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TITRE I. £TENDUE DE LôASSURANCE 

 Quel est l'objet de l'assurance ? 

Le souscripteur mandaté s'engage, par ce contrat, qui est soumis à la loi du 04 avril 2014 relatif aux assurances ainsi qu'à l'Arrêté 
Royal du 24 décembre 1992, sur la base des conditions tant générales que particulières, à indemniser l'assuré* de tous dégâts 
matériels aux biens assurés* ou de la disparition de ces biens, dus à un événement soudain et non prévisible ou irrésistible, suite 
à un péril ou à un dommage couvert. 

Si vous êtes locataire ou occupant du bâtiment, nous garantissons la responsabilité des dégâts que vous occasionnez, en vertu 
des articles 1732, 1733 et 1735 ou 1302 du Code Civil. 

Un événement est considéré comme prévisible dès lors qu'un fait survenant ou un élément apparaissant avant cet événement 
permet raisonnablement de prévoir celui-ci. Il est considéré comme irrésistible lorsque l'assuré ne peut prendre des mesures pour 
l'éviter. 

 Quels sont les biens assurés ? 

 Bâtiment 

Par bâtiment nous entendons l'ensemble des constructions, séparées ou non, situées à l'adresse de risque indiquée aux 
Conditions Particulières. 

SONT ÉGALEMENT CONSIDÉRÉS COMME BÂTIMENT : 

¶ les clôtures, les fondations, les trottoirs, les cours attenantes ; 

¶ les biens fixés au bâtiment à perpétuelle demeure (article 525 du Code Civil) mais à l'exclusion des biens considérés comme 
matériel ; 

¶ les biens réputés immeubles par incorporation, tels que salles de bains installées, cuisines équipées ; 

¶ les piscines extérieures et intérieures, les installations thermales telles que sauna, hammam ; 

¶ les compteurs et raccordements d'eau, de gaz, de vapeur et d'électricité, les raccordements téléphoniques et de 
radiodistribution et de télédistribution, les installations calorifiques fixes ; 

¶ les panneaux solaires photovoltaµques ou thermiques pour autant quôils aient ®t® plac®s par un installateur enregistr® ayant les 
qualifications professionnelles requises ; 

¶ les abris de jardin, serres utilis®es dans le cadre de lôexploitation d®crite aux Conditions Particuli¯res ; 

LE BÂTIMENT ASSURÉ RÉPOND AUX CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES : 

¶ les murs extérieurs (murs mitoyens et fondations compris) de chaque construction sont au moins pour 75% en matériaux 
incombustibles tels que pierres, briques, béton, verre ou métal ; 

¶ la toiture peut être en n'importe quel matériau, chaume, jonc ou paille exceptés ; 

Les constructions de type préfabriqué et les constructions dont les murs ou panneaux extérieurs sont incombustibles mais 
reposant sur des murs portants ou fixés sur des supports combustibles ne sont garanties que moyennant mention aux Conditions 
Particulières. Par construction de type préfabriqué, on entend une construction montée sur le terrain à bâtir au départ d'éléments 
totalement ou partiellement assemblés en usine. 

 Contenu 

Par contenu nous entendons l'ensemble des biens qui se trouvent dans le bâtiment assuré, y compris ses cours et jardins, et 
qui appartiennent ou sont confiés à l'assuré. 

Sauf mention contraire, il comprend : 

¶ Le matériel : 

Tout bien meuble à usage professionnel, même attachés au fond à perpétuelle demeure, y compris tout agencement fixe 
ou tout aménagement à caractère professionnel que vous avez apportés au bâtiment dont vous êtes locataire ou 
occupant, autres que ceux repris à la définition marchandises. 

¶ Les marchandises : 

Les approvisionnements, matières premières, denrées, produits en cours de fabrication, produits finis, emballages et déchets 
propres à l'exploitation professionnelle déclarée ou aux travaux d'entretien et de réparation. 
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¶ Valeurs : 

Les valeurs d®tenues par lôassur® dans le cadre de son activit® professionnelle sont couvertes jusquô¨ concurrence de ú 
2.000 non indexé. 

Si le b©timent assur® sert d'habitation ¨ lôassur®, le contenu comprend aussi, les valeurs d®tenues par lôassur® dans le cadre 
priv® jusqu'¨ concurrence de ú 1.500 non index®. 

¶ Le mobilier : 

Tout bien meuble à usage privé. 

Le mobilier comprend aussi les aménagements et embellissements à caractère privé que vous avez apportés au bâtiment 
dont vous êtes locataire ou occupant ; 

¶ Les animaux domestiques pour autant que lôassur® ait son domicile principal ¨ lôune des adresses de risque mentionn®es aux 
conditions particulières. 

NE SONT ASSURÉS QUE SI MENTION EN EST FAITE AUX CONDITIONS PARTICULIÈRES : 

¶ les biens faisant l'objet d'une assurance spécifique ; 

¶ les véhicules automoteurs. Sont toutefois toujours couverts les petits engins de jardinage motorisés non immatriculés ; 

¶ les pierres précieuses et les perles fines, non montées. 

 Qui est assuré ? 

Ont la qualit® dôassur® : 

¶ Le preneur dôassurance, 

¶ Son personnel d®clar® ¨ lôadresse de risque, dans lôexercice de ses fonctions, 

¶ La clientèle, 

¶ Les mandataires et associ®s du preneur dôassurance, dans lôexercice de leur fonction, visant lôadresse de risque mentionn®e 
aux Conditions Particulières, 

¶ Toute autre personne mentionnée aux Conditions Particulières. 

Sont ®galement assur®s, les personnes vivants au foyer dôun assur® pour autant que ce dernier ait son domicile principale à 
lôadresse de risque reprise aux Conditions Particuli¯res. 

 Ou êtes-vous assuré ? 

L'assurance est valable en Belgique aux adresses de risques mentionnées dans les Conditions Particulières. 

 Déplacement temporaire du contenu 

Les Garanties de Base (TITRE II) sont accordées pendant nonante jours maximum dont soixante nuits consécutives pour le 
mobilier, le matériel, véhicules exclus, et les marchandises lors de leur déplacement temporaire dans d'autres bâtiments et ce 
dans le monde entier. Cette extension de garantie, assurée sans application de la règle proportionnelle, est accordée jusqu'à 
concurrence de 5 % du montant assuré pour le contenu pour la division Catastrophes Naturelles et 20% pour les autres Garanties 
de Base. 

La garantie « vol » est acquise aux mêmes conditions si le vol a été commis avec effraction, menaces ou violences et ce jusqu'à 
concurrence de ú 5.000. 

 Déménagement 

ê partir du jour de la mise ¨ votre disposition du b©timent dans lequel vous emm®nagez, vous °tes assur® aussi bien ¨ lôancienne 
adresse quô¨ la nouvelle adresse pendant 120 jours dans la limite des garanties que vous avez souscrites 

 Domicile principal 

Si lôassur® a son adresse principale ¨ lôune des adresses de risque mentionn®es aux Conditions Particuli¯res, nous ®tendons nos 
garanties à  

4.3.1. La résidence de villégiature 

Lors de vos déplacements temporaires dans le monde entier, nous garantissons également les réparations matérielles auxquelles 
vous pourriez être tenu par suite de dommages causés au bâtiment (hôtel compris) et au contenu, en votre qualité de locataire ou 
occupant pour une période ne dépassant pas nonante nuits par année d'assurance dont 60 nuits consécutives. 

Par sinistre nous limitons notre intervention aux montants assurés pour le bâtiment ou responsabilité locative. 
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4.3.2. La chambre d'étudiant : 

Nous assurons la chambre d'étudiant n'importe où dans le monde. 

Nous garantissons : 

¶ les réparations matérielles auxquelles vous pourriez être tenu au bâtiment ou à la partie de bâtiment loué par ou pour vos 
enfants et occupé par eux en raison de leurs études, pour autant que vous n'en soyez pas propriétaire ; 

¶ les dégâts causés au contenu assuré déplacé dans le logement d'étudiant. Nous renonçons dans les conditions prévues à 
l'Article 99 au recours que nous pourrions exercer contre tout tiers qui co-occuperait ce logement. 

Par sinistre, nous limitons notre intervention à 50% des montants assurés pour le bâtiment ou la responsabilité locative. 

Les garanties complémentaires du TITRE III sont aussi d'application. 

4.3.3. Locaux pour les fêtes ou réunions de famille  

Nous assurons votre responsabilité en tant que locataire ou occupant pour les dommages causés aux locaux que vous utilisez 
pour des fêtes ou des réunions de famille dans le monde entier, ainsi qu'à leur contenu. 

Par sinistre, nous limitons notre intervention aux montants assurés pour le bâtiment ou la responsabilité locative. 

4.3.4. Garage privé situé à une autre adresse que celle du risque assuré 

Nous assurons les garages privés situés en Belgique que vous utilisez en tant que propriétaire, locataire ou occupant, à une autre 
adresse que celle mentionnée aux Conditions Particulières.  

Par sinistre, nous limitons notre intervention à 25% du capital assuré pour le bâtiment ou la responsabilité locative. 

4.3.5. La maison de repos 

Nous couvrons le mobilier vous appartenant ou appartenant à votre conjoint ou à vos ascendants situés dans la chambre ou 
l'appartement qu'ils occupent en maison de repos. 

Par sinistre, nous limitons notre intervention ¨ ú 5.000. 

 Quels sont les montants assurés ? 

 Fixation des montants assurés 

Les montants à assurer sont fixés sous votre responsabilité. Toutefois, pour le bâtiment, ces montants sont fixés sous la 
responsabilité du souscripteur mandaté quand celle-ci vous a propos® un syst¯me dô®valuation du b©timent et que vous en avez 
accepté le résultat. 

Les montants assurés, qui comprennent toutes taxes dans la mesure où elles ne sont pas déductibles, doivent à tout moment 
représenter la valeur des biens assurés, estimée en tenant compte des modalités suivantes : 

5.1.1. Le bâtiment 

¶ Si vous êtes propriétaire de l'ensemble du bâtiment : en valeur à neuf ; 

¶ Si vous êtes propriétaire d'une partie du bâtiment : en valeur à neuf, tant de la partie privative que de la quotité des parties 
communes dont vous êtes propriétaire ; 

¶ Si vous êtes locataire ou occupant de l'ensemble du bâtiment : en valeur réelle ; 

¶ Si vous êtes locataire ou occupant d'une partie du bâtiment : en valeur réelle, tant de cette partie du bâtiment que de celle des 
autres parties dans la mesure où l'assuré peut en être rendu contractuellement responsable. 

5.1.2. Le matériel :  

Le matériel est estimé en valeur réelle sans toutefois dépasser le prix du remplacement par un matériel neuf de performances 
comparables.  

5.1.3. Les marchandises:  

Les marchandises sont estimées à leur prix de revient. 

5.1.4. Les valeurs 

Les valeurs sont estimées à leur valeur du jour. 

5.1.5. Le mobilier :  

Le mobilier est estimé en valeur à neuf. 

TOUTEFOIS : 

¶ Le linge et les effets d'habillement sont estimés en valeur réelle ; 
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¶ Les véhicules non motorisés sont estimés en valeur réelle sans dépasser le prix de remplacement par un bien neufs de 
performances comparables ; 

¶ Les meubles d'époque, les objets d'art ou de collection, les bijoux, les objets en métal précieux et, en général, tous les objets 
rares ou précieux sont estimés en valeur vénale à moins qu'une autre valeur n'ait été agréée par les parties contractantes ; 

¶ Les véhicules automoteurs et remorques qui ne sont pas des marchandises sont estimés à leur valeur vénale ; 

5.1.6. Les animaux domestiques : 

Les animaux domestiques sont estimés à leur valeur du jour, sans tenir compte de leur valeur de concours ou de compétition. 

 Modification des montants assurés 

En cours de contrat, vous pouvez à tout moment demander de modifier les montants assurés pour les mettre en concordance 
avec les valeurs des biens désignés auxquels ils se rapportent. 

 Indexation des montants assurés 

5.3.1. Quel est l'avantage de l'indexation ? 

La valeur des biens assurés varie dans le temps, s'écartant ainsi des montants fixés à la souscription du contrat. Par l'indexation, 
ces montants seront automatiquement adaptés chaque année. 

L'indexation permet ainsi une meilleure concordance entre la valeur des biens assurés et les montants assurés. 

5.3.2. Comment fonctionne l'indexation ? 

Les montants assurés, les primes, les franchises ainsi que les limites d'indemnité varient à l'échéance annuelle de la prime selon 
le rapport existant entre le plus récent indice du coût de la construction établi semestriellement par l'Association Belge des Experts 
(ABEX) et 

¶ l'indice de souscription indiqué dans les Conditions Particulières pour les montants assurés et les primes ; 

¶ les indices repris aux Conditions Particulières pour les franchises ; 

¶ l'indice ABEX 775 (janvier 2018) pour les limites d'indemnité. 

Sauf dérogation aux Conditions Particulières, en ce qui concerne la garantie « recours des tiers », « responsabilité civile immeuble 
» et la franchise, il est stipul® que les limites dôintervention sont li®s ¨ l'®volution de l'indice des prix ¨ la consommation, l'indice de 
base étant celui de décembre 1983, soit 119,64 (base 1981=100). 

Pour la garantie complémentaire « frais de sauvetage », il est précisé que la limite maximum est liée à l'évolution de l'indice des 
prix à la consommation, l'indice de base étant celui de novembre 1992, soit 113,77 (base 1998=100). 

5.3.3. En cas de sinistre 

Les montants assurés, les limites d'indemnités et les franchises seront déterminés au jour du sinistre en prenant en considération 
lôindice ABEX le plus r®cent, si celui-ci est supérieur à l'indice applicable à la dernière échéance annuelle, sans qu'il puisse 
excéder ce dernier de plus de 10%. 

5.3.4. En cas d'abrogation de la règle proportionnelle  

En cas d'abrogation de la règle proportionnelle, l'indexation est toujours appliquée. 

 Les exclusions générales 

Sans préjudice d'autres cas prévus dans les différentes divisions des présentes, ne sont pas garantis, tous dommages se 
rattachant à un des cas ci-dessous : 

1. guerre déclarée ou non, en ce compris, guerre civile, troubles civils ou militaires, occupations ou réquisitions par une autorité 
quelconque ; 

2. l'explosion d'explosifs dans lô®tablissement assur® ; 

3. ondes de choc provoquées par des événements non couverts ; 

4. modification du noyau atomique, radioactivité et/ou production de radiations ionisantes suivies ou non d'incendie ; 

5. pollution non accidentelle ; 

6. les dommages r®sultant de la pr®sence ou de la dispersion dôamiante, de fibres dôamiante ou de produits contenant de 
lôamiante, pour autant que ces dommages r®sultent des propri®t®s nocives de lôamiante ; 

7. les dommages ou l'aggravation des dommages résultants de faits intentionnels commis par l'assuré ou tout bénéficiaire du 
contrat d'assurance ou avec leur complicité ou, s'il s'agit d'une personne morale, avec la complicité de la direction générale 
ou des associés ;  

8. les dommages causés par l'absence de mesures de prévention que nous avons imposées ; 

9. les dommages dont la cause, révélée lors d'un précédent sinistre, n'a pas été supprimée alors qu'elle aurait pu l'être, pour 
autant que l'assureur ait attiré l'attention sur la nécessité de remédier à l'origine du sinistre ; 
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10. les dommages au bâtiment ou partie du bâtiment désigné délabré ou voué à la démolition ; 

11. les dommages résultant du défaut d'entretien des biens assurés ; 

12. les abus de confiance, détournements, escroqueries et chantage ; 

13. une décision d'une autorité judiciaire, administrative, de droit ou de fait quelconque sauf s'il s'agit de dispositions prises pour 
assurer la sécurité et la protection des biens assurés en cas de sinistre couvert ; 

14. les dommages au bâtiment et son contenu lorsque le bâtiment désigné est en cours de construction, de démolition, de 
transformation ou de rénovation à moins que vous ne prouviez que le sinistre n'est pas du directement ou indirectement à 
ses travaux ; 

15. les dépréciations d'ordre esthétique. 
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TITRE II. GARANTIES DE BASE 

 INCENDIE ET PÉRILS CONNEXES 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

Dans cette division, nous assurons les périls suivants : 

 Lôincendie 

Nous assurons les dommages matériels directement ou indirectement dus à un incendie par des flammes évoluant en dehors d'un 
foyer normal. 

Restent exclus : 

¶ la destruction totale ou partielle d'objets tombés, jetés ou posés dans ou sur un foyer ; 

¶ le roussissement, les dégâts par surchauffe et tous les dégâts sans embrasement; 

 Lôexplosion, implosion et action directe de la foudre  

Nous assurons les dommages mat®riels dus ¨ une explosion, une implosion ou lôaction directe de la foudre. 

On entend par explosion ou implosion une action subite et violente de forces dues à la pression ou à la dépression de gaz ou de 
vapeurs. L'action directe de la foudre doit être constatée matériellement. 

Restent exclus : 

Les dégâts d'explosion ou d'implosion subis par les appareils ou récipients eux-mêmes, lorsque leur explosion ou implosion est 
due à l'usure. 

 Lôaction de l'®lectricit® ou action indirecte de la foudre 

Nous assurons les dommages mat®riels dus ¨ lôaction de l'®lectricit® ou lôaction indirecte de la foudre sur les installations et 
appareils électriques et électroniques. 

7.3.1. Modalités d'indemnisation : 

¶ Une vétusté forfaitaire de 10 % par année d'âge sera déduite à partir de la cinquième année d'âge des installations et appareils 
électriques et électroniques en ce compris les appareils informatiques et les écrans ; 

¶ Si l'appareil est techniquement réparable, nous prenons en charge la facture des réparations ; 

¶ Si l'appareil n'est pas techniquement réparable, nous l'indemnisons en valeur à neuf ; 

Dans tous les cas, notre intervention est limitée à la valeur d'un appareil neuf de performance comparable. 

7.3.2. En cas de sinistre couvert, sont également compris dans l'assurance : 

¶ Les frais liés à la recherche du défaut dans l'installation électrique qui est à l'origine du sinistre, mais en tant que mesure 
préventive ; 

¶ Les frais liés à la réparation ou au remplacement de la pièce défectueuse qui est à l'origine du sinistre ; 

¶ Les frais liés à la remise en état consécutive à ces travaux ; 

Notre indemnit® est toujours limit®e ¨ un montant de ú 5.000,- non indexé par sinistre. 

 La rupture de la chaine du froid 

La rupture de la chaine du froid ou détérioration des denrées alimentaires suite à l'arrêt ou au dérangement d'une installation de 
r®frig®ration ou de cong®lation est couverte ¨ concurrence de 8.000ú non index®. 

 L'électrocution des animaux domestiques 

Nous assurons l'électrocution des animaux domestiques résultant d'un sinistre couvert. Cette garantie est toutefois limit®e ¨ ú 
1.000,- non indexé par sinistre. 

 La fumée ou la suie 

Nous assurons les dommages matériels directement ou indirectement dus à la fumée ou la suie expulsée par un appareil de 
chauffage ou de cuisine relié à une cheminée à la suite d'un fonctionnement défectueux soudain et anormal de cet appareil. 
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 HEURT 

 Quôest-ce qui est assuré ? 

Nous assurons les dommages matériels directement ou indirectement dus au heurt des biens assurés par les animaux, des 
véhicules terrestres, des engins fluviaux et maritimes, des engins spatiaux ou aériens, de météorites et de tous objets projetés ou 
renversés à la suite d'un tel événement. 

 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

Restent toutefois exclus les dommages : 

¶ aux biens ou animaux qui ont causé le heurt ; 

¶ aux serres et leur contenu ; 

¶ au contenu, causé par vous-mêmes. 

 DÉGRADATIONS IMMOBILIÈRES, VANDALISME ET MALVEILLANCE COMMIS 
PAR DES TIERS. 

 Quôest-ce qui est assuré ? 

10.1.1. Nous assurons les dommages matériels au bâtiment causé lors d'un vol, une tentative de vol ou acte de vandalisme et 
malveillance lors d'un vol ou tentative de vol, les dommages par effraction dans les parties communes ainsi que le vol de parties 
de la construction principale perpétré dans les locaux assurés  ̈occupation régulière et pour autant que: 

¶ les locaux ne soient ni en construction, ni en réparation, ni en transformation ; 

¶ l'immeuble ne soit pas inoccup®Ӣ depuis plus de 3 mois. 

Nous entendons par vandalisme tout acte gratuit qui a pour effet d'endommager ou de détruire un bien. Par malveillance nous 
entendons tout acte intentionnel accompli dans le but de nuire. 

Si vous êtes locataire ou occupant à titre gratuit, cette garantie n'est acquise que si la compagnie dôassurance couvrant le b©timent 
n'intervient pas. 

10.1.2. Les actes de vandalisme ou malveillance sans vol ou sans tentative de vol sont couvert ¨ hauteur de ú 5.000,- non 
index®. La seule disparition de biens nôest jamais assurée. 

 Quôest-ce qui nôest pas assur® ? 

Restent exclus : 

¶ les dommages caus®s par ou avec la complicit® d'un assur®, dôun locataire, dôun occupant ou dôun r®sident du b©timent, des 
membres de leur famille ou des personnes vivant à leur foyer ; 

¶ les dommages aux biens meubles ; 

¶ Les dommages commis ailleurs qu'à l'adresse du risque mentionnée en Conditions Particulières. 

 CONFLITS DU TRAVAIL ET ATTENTATS 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

La garantie est accordée uniquement pour les risques simples, à concurrence de 100 % de la valeur assurée pour les bâtiments et 
contenu avec une limite d'indemnit® de maximum ú 1.537.000,- indexé. 

Est assuré, tout dommage : 

¶ causé directement aux biens assurés dans la présente police, par des personnes prenant part à un conflit du travail ou à un 
attentat ; 

¶ qui résulterait de mesures prises dans le cas précité par une autorité légalement constituée pour la sauvegarde et la protect ion 
des biens assurés. 

Cette garantie peut être suspendue par arrêté Ministériel. La suspension de la garantie prend cours sept jours après sa 
notification. 
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 Obligations spécifiques de l'assuré 

En cas de sinistre assuré, vous vous engagez à accomplir, le cas échéant, toutes les démarches nécessaires auprès des autorités 
compétentes afin d'obtenir l'indemnisation de vos dommages. Nous ne payerons l'indemnité qu'après avoir obtenu la preuve que 
vous avez fait le nécessaire. 

Vous vous engagez à nous rétrocéder toute indemnité obtenue auprès des autorités, dans la mesure où elle constituerait un 
double emploi avec celle que nous aurions versée. 

 TERRORISME 

 Définition pour la présente division 

Par terrorisme, l'on entend « une action ou une menace d'action organisée dans la clandestinité à des fins idéologiques, politiques, 
ethniques ou religieuses, exécutée individuellement ou en groupe et attentant à des personnes ou détruisant partiellement ou 
totalement la valeur économique d'un bien matériel ou immatériel, soit en vue d'impressionner le public, de créer un climat 
d'insécurité ou de faire pression sur les autorités, soit en vue d'entraver la circulation  ou le fonctionnement normal d'un service ou 
d'une entreprise ». 

 Quôest-ce qui est assuré ? 

Nous couvrons les dommages causés par le terrorisme tel que d®fini ¨ lôArticle 14, selon les modalités et dans les limites prévues 
par la loi du 1er avril 2007 relative ¨ lôassurance contre les dommages caus®s par le terrorisme. 

 Quôest-ce qui nôest pas assur® ? 

En ce qui concerne les risques comportant une garantie légalement obligatoire pour les dommages causés par le terrorisme, les 
sinistres causés par des armes ou des engins destinés à exploser par une modification de structure du noyau atomique sont 
toujours exclus. Dans tous les autres cas, toutes les formes de risque nucléaire causées par le terrorisme sont toujours exclues. 

 Indemnités en cas de sinistre 

Pour les dommages caus®s par un acte de terrorisme tel que d®fini ¨ lôArticle 14, les assureurs repris aux conditions particulières, 
couvrant le risque ç terrorisme è, sont membre de lôASBL TRIP, dont le si¯ge social est ®tabli ¨ 1000 Bruxelles, square de Meeûs 
29.  

Conform®ment ¨ la loi du 1er  avril 2007 relative ¨ lôassurance contre les dommages caus®s par le terrorisme, lôex®cution de tous 
les engagements de lôensemble des entreprises dôassurances membres de lôASBL est limit®e ¨ 1 milliard dôeuros par année civile 
pour les dommages causés par tous les événements reconnus comme relevant du terrorisme, survenus pendant cette année 
civile. Ce montant est adapt®, le 1er janvier de chaque ann®e, ¨ lô®volution de lôindice des prix ¨ la consommation*, lôindice de 
base étant celui de décembre 2005. En cas de modification légale ou réglementaire de ce montant de base, le montant modifié 
sera automatiquement applicable dès la prochaine échéance suivant la modification, sauf si le législateur a prévu explicitement un 
autre régime transitoire. Si le total des indemnités calculées ou estimées excède le montant cité dans le précédent alinéa, une 
règle proportionnelle est appliquée : les indemnités à payer sont limitées à concurrence du rapport entre le montant cité dans le 
précédent alinéa ou les moyens encore disponibles pour cette année civile et les indemnités à payer imputées à cette année civile. 

Conformément à la loi susmentionnée du 1er avril 2007, le Comité décide si un événement répond à la définition de terrorisme. 
Afin que le montant cité ci-avant ne soit pas d®pass®, ce Comit® fixe, six mois au plus tard apr¯s lô®v®nement, le pourcentage de 
lôindemnisation que les entreprises dôassurances membres de lôASBL doivent prendre en charge en cons®quence de lô®v®nement. 
Le Comit® peut revoir ce pourcentage. Le Comit® prend, au plus tard le 31 d®cembre de la troisi¯me ann®e suivant lôann®e de 
survenance de lô®v®nement, une d®cision d®finitive quant au pourcentage dôindemnisation ¨ payer. 

Lôassur® ou le b®n®ficiaire ne peut pr®tendre, envers nous, ¨ lôindemnisation quôapr¯s que le Comit® a fix® le pourcentage. Nous 
payons le montant assuré conformément au pourcentage fixé par le Comité. 

Si le Comit® diminue le pourcentage, la r®duction de lôindemnit® ne sera pas applicable aux indemnités déjà payées, ni aux 
indemnit®s restant ¨ payer pour lesquelles lôentreprise dôassurances a d®j¨ communiqu® sa d®cision ¨ lôassur® ou au b®n®ficiaire. 

Si le Comit® rel¯ve le pourcentage, lôaugmentation de lôindemnit® sôapplique pour tous les sinistres déclarés découlant de 
lô®v®nement reconnu comme relevant du terrorisme. 

Lorsque le Comité constate que le montant cité ci-avant ne suffit pas ¨ indemniser lôensemble des dommages subis ou lorsque le 
Comit® ne dispose pas dôéléments suffisants pour déterminer si ce montant suffit, les dommages aux personnes sont indemnisés 
en priorité. 

Lôindemnisation des dommages moraux intervient apr¯s toutes les autres indemnisations. Toute limitation, exclusion et/ou tout 
étalement dans le temps de lôex®cution de nos engagements, d®finis dans un arr°t® royal, sôappliquera conform®ment aux 
modalités prévues dans cet arrêté royal. 
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 TEMPÊTE, GRÊLE, PRESSION DE LA NEIGE ET DE LA GLACE 

 Qu'est-ce qui est assuré?  

Nous assurons les dommages qui sont la conséquence des périls suivants : 

1. La tempête ; 

2. La grêle ; 

3. La pression de la neige ou de la glace. 

 En cas de sinistre couvert, sont également compris dans l'assurance : 

¶ Les dommages aux biens assurés par le heurt d'objets qui sont projetés ou renverses par les périls précités ; 

¶ Dégâts par pluie, neige ou grêlons qui pénètrent à l'intérieur du bâtiment désigné, par le fait que celui-ci a été préalablement 
endommagé par un vent de tempête, par la grêle ou par la pression de la glace ou de la neige ; 

¶ Les dommages causés aux clôtures, à concurrence de maximum ú 12.500,- non indexé par sinistre. 

¶ Les dommages aux serres utilis®es dans le cadre de la restauration de lô®tablissement assur® ainsi qu'¨ leur contenu et ce ¨ 
concurrence de ú 2.500 non index®. 

 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

1. Les dommages causés à toute construction et à son contenu : 

- non entièrement ou non définitivement fermée ou couverte, en mauvais état d'entretien, délabrée ou en démolition ; 

- entièrement ou partiellement ouverte. Les dommages aux car ports restent toutefois couverts si mention en est faite aux 
Conditions Particulières du contrat ; 

- démontables ; 

- facile à déplacer ; 

- dont les murs extérieurs sont composés à plus de 20% de leur superficie de tôle, d'agglomérés de ciment, d'agglomérés 
d'asbeste, de plaques ondulées ou de matériaux légers. Sont considérés comme matériaux légers, tous matériaux dont le 
poids par m² est inférieur à 6 kg ; 

- dont la toiture est composée à plus de 20% de sa superficie de matériaux légers, ardoises, tuiles, chaume et roofing non 
compris. Sont considérés comme matériaux légers, tous matériaux dont le poids par m² est inférieur à 6 kg ; 

2. Les dommages causés aux vitrages et toitures vitrées ou en matière plastique ; 

3. Les dommages causés aux biens se trouvant à l'extérieur, fixés ou non au bâtiment.  

Cette exclusion ne s'applique pas aux dommages causés : 

- aux meubles de jardin en bois, en métal ou en matériaux non légers. Sont considérés comme matériaux légers, tous 
matériaux dont le poids par m² est inférieur à 6 kg ; 

- aux barbecues non mobiles ; 

- aux corniches et à leur revêtement éventuel ;  

- aux gouttières et chéneaux et à leurs tuyaux de descente ; 

- aux revêtements muraux constitués de matériaux fixés sur lattes ; 

- aux éclairages extérieurs et caméras ; 

- aux enseignes et écrans extérieurs ; 

- aux volets en tous genres ; 

- aux syst¯mes dôair conditionn®, de r®frig®ration ou de chauffage ; 

- aux jeux des plaines de jeux ; 

Notre intervention se limite ¨ ú 6.000,- par sinistre pour lôensemble des dommages caus®s aux biens ®numérés ci-dessus. 

Cette exclusion ne s'applique également pas aux dommages causés aux volets de piscine et aux abris de piscine 
t®lescopiques. Notre intervention se limite toutefois ¨ ú 20.000,- non indexé par sinistre.  

4. Les dommages dont vous serez légalement ou contractuellement responsable. 

5. Les dommages causés par la pression de la neige ou de la glace,  

- alors que la glace ou la neige recouvraient déjà la construction à la prise d'effet de la garantie ou 

- lorsque ces dommages consistent en déformations de la toiture sans influence sur l'étanchéité de celle-ci. 
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 DEGATS DES EAUX 

 Qu'est-ce qui est assuré? 

Les dommages aux biens assurés causés directement par: 

1. l'infiltration accidentelle d'eau provenant de précipitations atmosphériques à travers les toitures des bâtiments assurés ou de 
bâtiments voisins ; 

2. l'écoulement de l'eau des installations hydrauliques du bâtiment assuré ou d'un bâtiment voisin, même si cet écoulement est 
provoqué par l'eau refoulée par les égouts publics ; 

3. l'écoulement de l'eau des aquariums, viviers et des matelas d'eau ; 

4. le dégagement de vapeur des installations de chauffage et thermique du bâtiment assuré ; 

5. l'infiltration accidentelle d'eau par les joints d'étanchéité des sanitaires. 

 En cas de sinistre couvert, sont également compris dans l'assurance : 

¶ S'il y a des signes visibles de la présence d'une fuite à une canalisation encastrée des installations hydrauliques du bâtiment, 
nous indemnisons les frais de recherche de la fuite avec un maximum de ú 450,- TTC; 

¶ Lorsqu'une fuite est identifiée, même s'il n'y a pas de dommages visibles aux biens assurés, nous indemnisons les frais 
d'ouverture et de remise en état des parois, des planchers, des plafonds, des accès au bâtiment, des cours et des terrasses en 
vue de réparer la conduite défectueuse ; 

¶ Les frais de réparation de la conduite qui a causé le sinistre couvert ; 

¶ Les frais de sauvetage pr®ventif en vue dôatt®nuer les dommages dus ¨ un p®ril couvert ; 

¶ Les frais de pompage et d'®vacuation de lôeau ¨ la surface du sol ainsi que les frais de nettoyage consécutifs ; 

¶ La perte dôeau subie ¨ concurrence de ú 30.000,- litres maximum. 

¶ Les dommages aux biens assurés causés par la mérule si elle est la conséquence directe d'un dégât des eaux tel que défini ci-
dessus, et qui s'est manifesté pendant la p®riode de validit® du pr®sent contrat. Cette garantie est limit®e ¨ ú 50.000,- non 
indexé par sinistre et par an. 

  Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

1. Les dommages causés au contenu des caves entreposé à moins de 10 cm du sol, à l'exception des installations de 
chauffage, d'®lectricit® et d'eau qui y sont fix®s ¨ demeure Les dommages caus®s aux biens tomb®s ou jet®s dans lôeau ; 

2. Les dommages causés par les inondations ou les événements qui sont couvert sous la division Catastrophes Naturelles ; 

3. Les dommages causés par les infiltrations d'eaux souterraines ; 

4. les dommages causés par les précipitations atmosphériques 

- qui pénètrent par les ouvertures du bâtiment ; 

- qui sôinfiltrent par tout ®l®ment du b©timent autre que la toiture ; 

- au contenu en plein air ;  

5. Les dommages causés aux biens et installations à l'origine du dégât des eaux ; 

6. Les dommages caus®s par lô®coulement dôeau dôun r®cipient non reli® ¨ lôinstallation hydraulique du b©timent assur® ou dôun 
b©timent voisin. Lô®coulement dôeau dôaquariums et matelas dôeau reste toutefois assur®, ainsi que les dommages au 
contenu de lôaquarium ¨ la suite de lô®coulement dôeau, sauf lorsquôil constitue des marchandises 

7. Le contenu des aquariums et viviers pour autant que ces derniers soient à l'origine du sinistre ; 

8. Les dommages causés par un manque d'entretien ou de protection des installations ; 

9. Les dommages causés par la corrosion des installations ; 

10. Les dommages causés à la toiture et aux revêtements qui en assurent l'étanchéité ; 

11. Les dommages causés aux biens et installations situées en dessous du point le plus bas duquel l'eau peut s'écouler vers 
l'extérieur par gravité ou au moyen d'une pompe ; 

12. Les frais de recherches exposés dépassant ú 450,- TTC nôayant pas fait lôobjet dôun accord préalable du souscripteur 
mandaté ; 

13. Les dommages causés par un défaut manifeste de mesures de précaution ; 

14. Les dommages caus®s lorsquôen cas d'inoccupation de plus de huit jours cons®cutifs le robinet principal nôa pas ®t® ferm® 
sauf si la fermeture incombe à un tiers contre qui le souscripteur mandaté peut exercer un recours ; 

15. Les dommages caus®s lorsquôen p®riode de gel ou en hiver, le b©timent nôa pas ®t® chauff® ou les installations hydrauliques 
intérieures vidangées sauf si ces mesures incombent à un tiers contre qui le souscripteur mandaté peut exercer un recours; 

16. Les dommages caus®s lorsquôen p®riode de gel ou en hiver, les installations hydrauliques ext®rieures nôont pas ®t® 
vidangées ; 
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17. Les dommages causés au bâtiment assuré et son contenu lorsque le bâtiment est en cours de construction, de démolition ou 
de transformation à moins que vous ne prouviez que le sinistre n'est pas du directement ou indirectement à ses travaux ; 

18. Les dommages causés par la condensation ; 

19. Les dommages causés par la porosité des murs ; 

20. Les dommages causés aux biens assurés par les conduites d'eau qui se trouvent en dehors du bâtiment assuré, sauf les 
dommages caus®s par les installations dôhydrothermies r®pondant aux normes dôusage ; 

 DEGATS DUS AU MAZOUT DE CHAUFFAGE 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

1. Les dommages aux biens assurés causés directement par l'écoulement ou le refoulement du mazout de chauffage, par suite 
de rupture, fissure, engorgement ou débordement de l'installation de chauffage ou des citernes de stockage ; 

2. La perte du mazout écoulé en cas de sinistre couvert, à concurrence de maximum 3.000 litres ; 

3. Les frais expos®s pour lôassainissement du sol pollu® par du mazout de chauffage, m°me si les biens assur®s nôont pas ®t® 
endommagés, pour autant que la cause de la pollution soit post®rieure ¨ la prise dôeffet de la garantie, et ce ¨ concurrence 
de maximum ú 10.000,- non indexé par sinistre. 

 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

1. Les dommages causés au contenu des caves entreposé à moins de 10 cm du sol, à l'exception des installations de 
chauffage, d'®lectricit® et d'eau qui y sont fix®s ¨ demeure Les dommages caus®s aux biens tomb®s ou jet®s dans lôeau   

2. Les dommages subis en cas de non-respect de la réglementation en matière de contrôle des citernes ; 

3. Les dommages causés aux citernes qui sont à l'origine du sinistre. 

 BRIS DE VITRAGE 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

Nous garantissons, tant pour compte du propriétaire que du locataire ou de l'occupant l'indemnisation du bris ou de la fêlure de(s) :  

¶ Vitrages ; 

¶ Vitraux ; 

¶ Vitraux d'art, ¨ concurrence de maximum ú 5.000 non index® ; 

¶ Miroirs ; 

¶ Panneaux transparents ou translucides, les toitures, les coupoles, en verre ou en matière plastique ; 

¶ Capteurs solaires ; 

¶ Enseignes en verre ou en mati¯re plastique, ¨ concurrence de maximum ú 10.000 non indexé ; 

¶ Serres utilis®es par l'exploitant dans le cadre stricte de son activit® principale, ¨ concurrence de maximum ú 10.000 par sinistre 
non indexé ; 

¶ Les panneaux solaires ; 

¶ Le verre intégré dans des meubles.  

 En cas de sinistre couvert, sont également assurés 

¶ Les dommages caus®s au contenu assur® cons®cutifs ¨ ces bris, avec un maximum de ú 2.000 non index® pour les 
marchandises ; 

¶ Les frais de réparation provisoire ; 

¶ Les frais de reconstitution des inscriptions, peintures, gravures, décorations et remplacement de films de protection et éléments 
de sécurité avec un maximum de ú 500,- TTC ; 

¶ L'opacit® des vitrages isolants, sauf s'ils sont sous garantie ou si vous nô°tes pas le propri®taire du b©timent. Quant ¨ 
l'application de la franchise, chaque vitrage qui devient opaque est considéré comme un fait séparé suscitant des dommages 
sauf si vous savez démontrer que les différents dommages ont été causés par une seule et même cause. 

  



SERENITY SENIOR 2.0 

 

 
16/46 

 210915A001_201901 

 
 

 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

1. Les dommages aux : 

- Sanitaires ; 

- Tables de cuisson en vitrocéramique ; 

- £crans de t®l®viseur, dôordinateur ou assimil®s ; 

- Murs rideaux ; 

- Objets en verre non fixés ; 

- Verres optiques ; 

- Auvents en verre. 

2. Les dommages aux objets assurés lors : 

- de leur pose et de leur dépose  

- de travaux aux bâtiments ¨ l'exception des travaux dôentretien et de r®paration, pour autant que ces travaux aient un 
rapport de causalité avec les dégâts ; 

- de travaux à ces objets, nettoyage excepté. 

3. Les dommages survenus aux objets assurés non placés ; 

4. Les rayures et écaillements ; 

5. Les dommages dus à un défaut manifeste d'entretien ou de protection ; 

6. Les dommages affectant un immeuble qui le jour du sinistre est inutilisé et/ou inoccupé depuis plus de 3 mois ; 

7. Les dommages aux biens couverts qui constituent des marchandises. 

 RESPONSABILITE CIVILE IMMEUBLE 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

1. Nous assurons la responsabilité qui peut vous incomber sur base des articles 1382 à 1384, 1386, 1386bis et 1721 du Code 
Civil pour les dommages causés aux tiers par le fait : 

- du bâtiment assuré ; 

- du mobilier assuré ; 

- des jardins et trottoirs du b©timent assur® ainsi que du d®faut dôenl¯vement de neige, glace, verglas ; 

- de lôencombrement du trottoir du b©timent assur® ; 

2. Nous assurons également la responsabilité civile qui peut vous incomber sur base de lôarticle 544 du Code civil pour les 
dommages matériels causés aux tiers par le fait du bâtiment ou mobilier assuré. 

 Sont ®galement compris dans lôassurance 

1. La garantie des biens immobiliers désignés est étendue aux dommages causés du fait : 

- d'antennes, hampes de drapeaux et des enseignes pour autant qu'elles ne soient ni montées sur le toit, ni fixées 
perpendiculairement à la façade en surplomb de la voie publique ; 

- d'ascenseurs et monte-charge, moyennant mention expresse aux conditions particulières et pour autant qu'ils soient 
conformes à la réglementation en vigueur et fassent l'objet d'un d'entretien annuel par un organisme agréé ; 

- de jardins, cours et passages, de trottoirs et parties communes pour autant que la superficie de l'ensemble ne dépasse 
pas cinq hectares. 

2. Sont également couverts les dommages causés aux biens appartenant aux clients, considérées comme tiers pour la 
présente garantie. 

 Quelles sont les limites d'indemnité ? 

La garantie est acquise par sinistre, quel que soit le nombre de victimes jusqu'à concurrence de : 

¶ ú 12.349.675,90 pour les dommages corporels ; 

¶ ú 2.000.000,- pour les dommages matériels ; 

¶ ú 25.000,- pour les dommages immatériels à titre complémentaire. 

Sont compris les intérêts, frais, dépenses et honoraires de toute nature. 

Ne sont pas couverts, les transactions avec le ministère public, les amendes et les frais de poursuites judiciaires. 
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 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

Sont exclus de la garantie, les dommages : 

1. assurables par la garantie complémentaire recours des tiers et recours des locataires et occupants ; 

2. caus®s par le d®placement du sol ou du b©timent. Votre responsabilit® civile sur base de lôarticle 544 du Code civil reste 
toutefois couverte ; 

3. causés à des biens que vous détenez ou qui vous sont confiés à quelque titre que ce soit ; 

4. caus®s par les travaux aux b©timents autres que dôentretien et de r®paration ou survenus avant lôach¯vement complet des 
travaux de construction. Votre responsabilit® civile sur base de lôarticle 544 du Code civil reste toutefois couverte pour autant 
que ces travaux ne mettent pas en péril la stabilité du bâtiment ou des bâtiments se trouvant sur les terrains attenants ; 

5. causés par un de vos préposés agissant en tant que tel ou par les biens meubles ou immeubles li®s ¨ lôexercice de votre 
profession ; 

6. causés par les panneaux publicitaires ; 

7. caus®s par pollution, sauf sôils r®sultent dôun ®v®nement soudain et impr®vu pour vous ; 

8. causés par des ascenseurs ou monte-charges qui ne font pas lôobjet dôun contrat dôentretien ou ne sont pas munis de 
dispositifs automatiques qui les emp°chent de sô®craser et rendent impossible lôouverture dôune porte pali¯re sans que la 
cabine se trouve ¨ lô®tage concern® ; 

9. causés par des monte-charges autres que des ascenseurs et utilisés pour le transport de personnes ; 

10. aux biens que vous ou les membres de votre famille habitant avec vous, détenez ou qui vous sont confiés à quelque titre que 
ce soit ; 

11. à des biens par feu, fumée, explosion ou implosion, par l'eau ou par combustibles ; 

12. par le fait de tout véhicule automoteur ; 

13. par l'exploitation d'une activité professionnelle. 

 CATASTROPHES NATURELLES 

 Qu'est-ce qui est assuré ? 

Nous assurons les dommages matériels directement causés par une catastrophe naturelle, à savoir : 

1. Inondation ; 

2. Tremblement de terre ; 

3. D®bordement ou refoulement dô®gouts publics ; 

4. Glissement ou affaissement de terrain. 

 Sont également couverts : 

¶ Les dommages caus®s par un autre p®ril assur® qui r®sulte directement dôune Catastrophe Naturelle ; 

¶ Les dommages causés aux biens assurés qui résultent de mesures prises par une autorité légalement constituée pour la 
sauvegarde et la protection des biens et des personnes, en ce compris les dégâts aux biens assurés dus aux inondations 
résultant de l'ouverture ou de la destruction d'écluses, de barrages ou de digues dans le but d'éviter une inondation éventuelle 
ou l'extension de celle-ci ; 

¶ Même lorsque le péril se produit en dehors des biens assurés, la couverture s'étend aux dégâts causés aux biens assurés par : 

- les secours ou tout moyen convenable d'extinction, de préservation ou de sauvetage de personnes ou de biens ; 

- les démolitions ou destructions ordonnées pour arrêter les progrès d'un sinistre ; 

- les effondrements résultant directement et exclusivement d'un sinistre ; 

- la fermentation ou la combustion spontanée suivie d'incendie ou d'explosion ; 

- la chaleur, la fumée, les vapeurs corrosives et toute diffusion d'éléments, matières ou agents toxiques, détériorant ou 
nuisibles qui résultent directement et exclusivement d'un sinistre ; 

 Franchise 

Chaque indemnité concernant un sinistre inondation est soumise ¨ une franchise de ú 123,95 par sinistre.  

Chaque indemnité concernant un sinistre tremblement de terre est soumise ¨ une franchise de ú 610,- par sinistre.  

Ces montants sont liés à l'évolution de l'index des prix à la consommation, l'index de base étant celui de décembre 1983, soit 
119,64 (base 1981=100). 
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 Qu'est-ce qui n'est pas assuré ? 

 Ne sont pas assurés : 

¶ Les objets et animaux se trouvant en dehors des bâtiments sauf s'ils y sont fixés à demeure ; 

¶ Les constructions faciles à déplacer ou à démonter, délabrées ou en cours de démolition et leur contenu éventuel, sauf si ces 
constructions constituent le logement principal de l'assuré ; 

¶ Les bâtiments (ou parties de bâtiments*) en cours de construction, de transformation ou de réparation et leur contenu* 
éventuel, sauf s'ils sont habités ou normalement habitables ; 

¶ Les véhicules terrestres à moteur, aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ; 

¶ Les biens transportés ; 

¶ Les biens dont la réparation des dommages est organisée par des lois particulières ou par des conventions internationales ; 

¶ Les récoltes non engrangées, les cheptels vifs hors bâtiment, les sols, les cultures et les peuplements forestiers ; 

¶ Le pillage, le vol, le vandalisme, les dégradations immobilières et mobilières commises lors d'un vol ou d'une tentative de vol et 
les actes de malveillance rendus possibles ou facilités par un sinistre couvert. 

 Exclusions relatives au péril inondation, débordements et refoulements d'égouts publics.  

Ne sont pas assurés : 

¶ Le contenu des caves entreposé à moins de 10 cm du sol, à l'exception des installations de chauffage, d'électricité et d'eau qui 
y sont fixés à demeure ; 

¶ Un bâtiment, une partie de bâtiment ou le contenu d'un bâtiment qui ont été construits plus de dix-huit mois après la date de 
publication au moniteur belge de l'arrêté royal classant la zone où ce bâtiment est situé comme zone à risque. Cette exclusion 
est également applicable aux extensions au sol des biens existant avant la date de classement de la zone à risque. Cette 
exclusion n'est pas applicable aux biens ou parties de biens qui sont reconstruits ou reconstitués après un sinistre et qui 
correspondent à la valeur de reconstruction ou de reconstitution des biens avant le sinistre. 
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TITRE III. LES GARANTIES COMPLÉMENTAIRES 

Dès qu'un sinistre couvert se produit, vous bénéficiez des garanties complémentaires suivantes : 

 Recours des locataires ou occupants 

Nous assurons la responsabilité qui peut vous incomber en qualité de bailleur envers vos locataires en vertu de l'article 1721, 
alinéa 2 du Code Civil (et par analogie, votre responsabilité en qualité de propriétaire à l'égard des occupants), pour les 
dommages matériels résultant d'un sinistre garanti dû à un vice de construction ou à un défaut d'entretien du bâtiment. 

Cette garantie s'étend aux frais et au chômage immobilier, ainsi qu'au chômage commercial (frais généraux permanents 
augmentés du résultat d'exploitation s'il est bénéficiaire ou diminué de celui-ci s'il est déficitaire) justifiés, subis par les locataires 
ou occupants ou par des tiers.  

Notre intervention en cas de sinistre est toutefois limit®e ¨ ú 25.000 et ce ¨ titre complémentaire. 

 Recours de tiers 

Nous assurons la responsabilité qui peut vous incomber en vertu des articles 1382 à 1386bis pour les dommages matériels 
causés par un sinistre couvert se communiquant à des biens qui sont la propriété de tiers, y compris vos hôtes et clients. 

Cette garantie s'étend aux frais et au chômage immobilier, ainsi qu'au chômage commercial (frais généraux permanents 
augmentés du résultat d'exploitation s'il est bénéficiaire ou diminué de celui-ci s'il est déficitaire) justifiés, subis par les locataires 
ou occupants ou par des tiers.  

Notre intervention en cas de sinistre est toutefois limit®e ¨ ú 25.000 et ce ¨ titre compl®mentaire. 

 Garantie décès - frais de traitement 

 Décès 

Lorsque, à la suite d'un sinistre couvert par le présent contrat, l'assuré est victime d'un accident causant dans l'année de sa 
survenance son décès, le souscripteur mandaté verse aux bénéficiaires désignés ci-dessous un capital de ú 5.000 par victime 
avec un maximum de ú 15.000 par sinistre. 

Par bénéficiaire il faut entendre l'assuré, à défaut son conjoint, à défaut les enfants de l'assuré par parts égales.  

A défaut de bénéficiaire désigné, le souscripteur mandaté intervient dans les frais funéraires à concurrence d'un montant 
maximum de ú 5.000 par sinistre. 

 Frais de traitement 

Lorsqu'un assuré ou un sauveteur bénévole est blessé en cas de sinistre couvert par le présent contrat, nous remboursons les 
frais de traitement n®cessairement expos®s ¨ concurrence d'un montant maximum de ú 1.500 par victime, avec un maximum de ú 
3.000 par sinistre. 

Cette garantie est acquise en complément et après épuisement de toute autre intervention, privée ou non, même celle prévue par 
un contrat postérieur en date, le souscripteur mandaté gardant son recours contre l'éventuel tiers responsable. 

Les montants repris dans le présent article sont fixés à l'indice ABEX de référence égal à 612. 

 Frais de logement provisoire 

Nous indemnisons les frais de logement provisoire des propriétaires, gérants ou exploitants, ainsi que leur famille, domiciliés à 
lôadresse de risque, lorsque le b©timent est inhabitable ¨ la suite d'un sinistre couvert. 

Notre intervention est limitée aux frais exposés pendant la durée d'inhabitabilité du bâtiment fix®e par lôexpertise. 

 Frais de remise en état des jardins 

Nous indemnisons les frais de remise en état du jardin endommagé par les débris des biens assurés ou par les opérations de 
sauvetage. 

Les frais de remise en état des plantations ne pourront jamais dépasser le coût de leur remplacement par de jeunes plantes de 
même nature. 

 Frais d'extinction, de conservation, de démolition et de déblais 

Nous remboursons les frais engagés à bon escient pour protéger les biens assurés lors d'un sinistre survenu dans le bâtiment 
désigné ou dans un bâtiment voisin, ainsi que les frais de déblais et de démolition nécessités par la reconstruction et la 
reconstitution des biens sinistrés. 
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Nous indemnisons aussi les dégâts matériels causés par les démolitions ordonnées par les autorités pour empêcher l'extension du 
sinistre ou par les effondrements résultant directement et exclusivement de la survenance d'un sinistre dû à un péril assuré. 

 Frais de sauvetage 

Les frais découlant aussi bien des mesures demandées par nous afin de prévenir ou d'atténuer les conséquences d'un sinistre 
couvert que des mesures urgentes et raisonnables prises d'initiative par vous pour prévenir un sinistre couvert en cas de danger 
imminent ou, si le sinistre a commencé, pour prévenir ou en atténuer les conséquences, sont supportés par nous lorsqu'ils ont été 
exposés en bon père de famille, alors même que les diligences faites auraient été sans résultat. 

 Frais d'expertise 

Nous assurons les frais dôexpertise lorsque vous d®signez un expert professionnel pour ®valuer les biens dont vous °tes 
propriétaire et leurs dommages. Nous prenons en charge les honoraires et frais de cet expert, toutes taxes éventuelles comprises, 
ainsi que ceux de lô®ventuel troisi¯me expert qui serait choisi en cas de d®saccord entre votre expert et le n¹tre. 

Notre intervention pour le total est limitée au barème repris ci-apr¯s, calcul® en pourcentage des indemnit®s dues, ¨ lôexclusion de 
celles relatives aux assurances de responsabilité et des pertes indirectes. 

Indemnité Barème 

De ú 0 ¨ ú 6.070,- : 5% 

De ú 6.071,- ¨ ú 40.460,- : ú 300,- + 3,5 % sur la partie d®passant ú 6.070,- 

De ú 40.461,- ¨ ú 202.285,- : ú 1.500,- + 2 % sur la partie d®passant ú 40.460,- 

De ú 202.286,- ¨ ú 404.565,- : ú 4.475,- ú + 1,5 % sur la partie d®passant ú 202.285,- 

De ú 404.566,- ¨ ú 1.213.690,- : ú 7.775,- ú + 0,75 % sur la partie d®passant ú 404.565,- 

Au-del¨ de ú 1.213.690,- : ú 13.845,- + 0,35 % sur la partie d®passant ú 1.213.690,- 

 Limites d'intervention des garanties complémentaires 

Nous assurons sans application de la règle proportionnelle : 

1. Pour les garanties recours des locataires ou occupants, frais de logement provisoire, chômage immobilier, frais de remise en 
état des jardins, frais d'extinction, de conservation, de démolition et de déblais, à concurrence de: 

- 100 % du montant assuré sur les biens désignés, bâtiment et contenu pour la division incendie, conflits du travail et 
attentats ;  

- 10 % de ce montant pour chacune des divisions tempête et grêle, pression de la glace ou de la neige, vol, dégâts des 
eaux et bris de vitrages. 

2. Pour la garantie recours de tiers, à concurrence de 100% des montants assurés pour le bâtiment et le contenu avec un 
minimum de ú 619.733,80. 

3. Pour la garantie frais de sauvetage à concurrence de 100% des montants assurés pour le bâtiment et le contenu dans les 
limites décrites par la loi du 04 avril 2014 relative aux assurances et l'arrêté royal du 24 décembre 1992 réglementant 
l'assurance contre l'incendie et d'autres périls, en ce qui concerne les risques simples. 

 Assistance 

Dès qu'un sinistre couvert se produit, vous bénéficiez de la garantie complémentaire assistance telle que définie au  TITRE IV des 
présentes Conditions Générales. 
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TITRE IV. LôASSISTANCE 

 Num®ro dôappel en cas de sinistre : 078 050 046 

 Définitions dans le cadre du présent titre 

ü ASSISTEUR : 

IMA Benelux SA, dont siège social à  B-4020 Liège, Square des Conduites d'Eau 11-12, inscrite à la BCE sous le n° 
0474.851.226, tél: +32 (0) 4 340 54 ; 

ü CONTRACTANT : 

Elitis Insurance SA pour compte des compagnies dôassurance mentionn®es aux Conditions Particuli¯res ; 

ü VOUS OU LES ASSURÉS : 

Les personnes au profit desquelles le contractant a conclu le contrat et qui peuvent faire appel aux prestations visées ci-après. 

ü PRESTATIONS ORGANISÉES :  

La mise en relation de l'assuré, à sa demande, avec un prestataire de services apte à lui fournir les prestations ci-après, tous 
les coûts liés aux services fournis par ce prestataire (frais de déplacement, main-dôîuvre, fournitures) restent ¨ charge des 
assurés, lesquels pourront s'en faire rembourser par le contractant dans la mesure où le sinistre est couvert par la police 
d'assurance. 

ü PRESTATIONS ORGANISÉES ET PRISES EN CHARGE : 

La mise en relation de l'assuré, à sa demande, avec un prestataire de services apte à lui fournir les prestations ci-après, et le 
paiement de tous les coûts liés aux services fournis par et sous la seule et entière responsabilité de ce prestataire (frais de 
déplacement, main-dôîuvre, fournitures) jusqu'¨ concurrence des montants assur®s. 

ü DEMANDEUR 

La personne ayant sollicit® lôAssisteur ou au b®n®fice de qui la prestation de service a ®t® organis®e par lôAssisteur. 

 Prestations d'assistance 

 Travaux d'extrême  

Travaux d'extrême urgence 24 heures sur 24, 365 jours par an. Si des travaux nécessaires pour éviter l'extension des dommages 
doivent °tre r®alis®s au b©timent assur®, LôAssisteur organise 24 heures sur 24, sur votre demande, leur ex®cution, laquelle 
s'effectue sous la seule et entière responsabilité du prestataire. 

 En cas de sinistre couvert par le pr®sent contrat, lôassureur organise et prend en charge, sur demande de lôassur® : 

49.2.1. Mesures conservatoires 

En cas d'urgence, LôAssisteur vous conseille au sujet des mesures conservatoires à prendre immédiatement et les organise si 
vous n'°tes pas en mesure de le faire. Par ailleurs, lôAssisteur ne peut °tre tenu pour responsable des cons®quences ®ventuelles 
d®coulant de la mise en îuvre et/ou de l'ex®cution des mesures ainsi organisées, de l'organisation de ces mesures. 

49.2.2. La r®servation d'une chambre d'h¹tel, lôaide ¨ la recherche d'une habitation ad®quate  

LôAssisteur r®serve pour vous une chambre dans un h¹tel proche du b©timent assur® ou vous aide ¨ rechercher une habitation 
adéquate, organise le transport vers l'hôtel ou autre lieu de séjour, dans le cas où vous seriez dans l'impossibilité d'effectuer le 
déplacement par vos propres moyens. 

49.2.3. Le transfert du mobilier 

Suite à un sinistre assuré, lôAssisteur recherche la location d'un v®hicule de type utilitaire se conduisant avec le permis B ou 
recherche une entreprise de déménagement, afin de vous permettre d'effectuer le déménagement du mobilier resté dans le 
bâtiment assuré. 

49.2.4. Le stockage des biens sauvés dans un garde-meubles 

Si le bien assur® est inhabitable pour plus de 7 jours, lôAssisteur organisera le transport des meubles vers un garde-meubles. 

49.2.5. Le gardiennage 

Si les locaux sinistrés doivent faire l'objet d'une surveillance permanente afin de préserver les biens assurés restés sur place, 
lôAssisteur organise le gardiennage pendant maximum 48 h. 
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49.2.6. Lôenvoi d'un psychologue 

Lors d'un traumatisme grave survenu lors d'un sinistre dans lô®tablissement assur®, lôAssisteur organisera et prendra en charge, 
après accord du médecin de la compagnie, les premières séances d'entretien en Belgique avec un psychologue spécialisé 
désigné par notre médecin conseil (max 5 séances). 

49.2.7. Assistance interprète 

Lors d'un sinistre grave couvert par la police incendie, survenu dans le bien assur®, lôAssisteur peut aider les clients ¨ comprendre 
les d®marches ¨ effectuer. LôAssister prendra en charge si n®cessaire les frais d'un interpr¯te ¨ concurrence de ú 250,-. 

 Circonstances exceptionnelles 

Lôassisteur nôest pas responsable des retards, manquements ou empêchements pouvant survenir dans l'exécution des prestations 
lorsqu'ils ne lui sont pas imputables ou lorsqu'ils sont la conséquence de cas de force majeure. 

 Limite de garantie  

Sauf mention contraire, la couverture assistance est limit®e ¨ ú 500,-. Ce montant nôest pas index®. 

  



CONDITIONS GÉNÉRALES 
ASSURANCE DÉGÂTS MATÉRIELS 

 

 
23/46 

 210915A001_201901 

 
 

TITRE V. LES GARANTIES FACULTATIVES 

Les garanties du présent Titre ne sont accordées que si mention en est faite expressément dans les Conditions Particulières de 
votre police. 

 PERTES INDIRECTES 

 Quel est le but de cette garantie ? 

En cas de sinistre indemnisé en application du TITRE II, les indemnités seront augmentées du pourcentage indiqué dans les 
Conditions Particulières, pour dédommager forfaitairement l'assuré des frais généralement quelconques qu'il a exposés à la suite 
du sinistre. N'entrent toutefois pas en ligne de compte pour le calcul de cette indemnité complémentaire, les indemnités payées en 
vertu : 

¶ Responsabilité civile immeuble ; 

¶ Responsabilité locative ;  

¶ Garanties complémentaires ; 

¶ Taxes en ce compris la TVA ; 

¶ Impôts. 

 PROTECTION FINANCIÈRE ï PERTE DôEXPLOITATION 

 Garantie de base 

Nous garantissons le paiement d'indemnités destinées à maintenir le résultat d'exploitation de votre entreprise pendant la période 
d'indemnisation lorsque votre activité a été totalement ou partiellement interrompue par suite de la survenance d'un sinistre 
indemnisé en application des TITRE II. DIVISION I, DIVISION VI et DIVISION VII ci-dessus. 

 Exclusions 

 Exclusions générales 

Les exclusions g®n®rales reprises ¨ lôArticle 6 s'appliquent également à cette garantie. 

 Pertes d'exploitation 

Sont exclues les pertes d'exploitation résultant de dommages à des bâtiments en construction, ainsi qu'à des équipements et 
matériels en voie d'installation ou non encore mis en production. 

 Limité d'indemnité 

L'indemnité pour l'assurance Pertes d'exploitation est limitée par sinistre au capital assuré dans la présente garantie. 

 Calcul de l'indemnité 

 Pendant la période d'indemnisation  

Pendant la période d'indemnisation, nous déterminons l'indemnité comme suit : 

1. Nous établissons la baisse des produits d'exploitation due au sinistre dégât matériel, par différence entre : 

- Les produits d'exploitation qui auraient été enregistrés si le sinistre dégât matériel ne s'était pas produit ; 

- Les produits d'exploitation enregistrés. 

2. Nous déduisons du montant obtenu en 1. tous les frais économisés et notamment les approvisionnements et marchandises 
ainsi que les frais variables. 

3. Nous majorons le montant obtenu en 2. des frais supplémentaires exposés avec notre accord préalable en vue de maintenir 
le résultat d'exploitation durant la période d'indemnisation sans toutefois que le montant de l'indemnité ne puisse dépasser 
celui qui aurait été alloué si ces frais n'avaient pas été exposés. 

 En cas de non-reprise des activités : 

1. Aucune indemnité n'est due si l'assuré ne reprend pas des activités identiques à celles qui sont décrites en Conditions 
Particulières dans le délai que les experts estiment normal pour la reprise de ces activités ; 
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2. Toutefois, si la non-reprise des activités est imputable à un cas de force majeure, l'assuré a droit à une indemnité calculée 
sur la base des frais non variables supportés réellement pendant une période correspondant à la période d'indemnisation si 
l'exploitation avait été reprise, à l'exclusion des amortissements et des allocations versées au personnel pour fermeture 
d'entreprise. 

Cette indemnité est, le cas échéant, limitée afin que le résultat d'exploitation ne dépasse pas celui qui aurait été attendu 
pendant la période précitée si le dégât matériel ne s'était pas produit. 

 Produits d'exploitation 

Ils comprennent: 

¶ le chiffre d'affaires ; 

¶ la variation des stocks et des commandes en cours d'exécution ; 

¶ la production immobilisée ; 

¶ les autres produits d'exploitation ; 

 Résultat d'exploitation 

Différence entre les produits d'exploitation et les charges d'exploitation. 

 Frais variables 

Ils comprennent: 

¶ les approvisionnements et marchandises ; 

¶ 80% des frais d'eau, de gaz, d'électricité et de vapeur; 

¶ les frais d'assurance-crédit ; 

¶ les frais d'assurance transport ; 

¶ les commissions aux tiers ; 

¶ les frais de transport et frais accessoires ; 

¶ les frais de personnel intérimaire ; 

¶ les charges d'escompte de créances ; 

¶ les différences de change ; 

¶ les autres frais variables stipulés en Conditions Particulières. 

Les autres frais sont réputés non variables. 

 TOUS RISQUES MATÉRIEL ï MATÉRIEL INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE 

 Définitions pour la présente division 

ü « MATÉRIEL INFORMATIQUE FIXE » :  

Par mat®riel informatique fixe, nous entendons les appareils de traitement automatique de lôinformation, non conu 
techniquement pour être transporté régulièrement et non destiné à être transporté, repris dans la liste limitative suivante : 
installation de réseau, rooter wifi, server, ordinateur, écran, souris, clavier, imprimante, extension de mémoire externe, lecteur 
externes, scanner. 

ü  « MATÉRIEL BUREAUTIQUE » :  

Par matériel bureautique, nous entendons les appareils repris dans la liste limitative suivante : photocopieurs, télécopieurs, 
centrales t®l®phoniques, caisses enregistreuses, avec ou sans paiement par carte, ¨ lôexclusion du mat®riel audiovisuel. 

 Champ dôapplication 

Le présent contrat vise le matériel informatique fixe et le matériel bureautique, à usage professionnel, appartenant ou pris en 
location par lôassur®, et de maximum 5 ans dô©ge. 

 Garantie de base 

La couverture est accord®e sur base dôune formule TOUT RISQUES SAUF qui couvre le matériel décrit ¨ lôArticle 57 : 

¶ contre tout événement imprévisible et soudain ; 

¶ survenu dans les lieux repris aux Conditions Particulières ou pendant son transport occasionnel vers un autre site de la 
soci®t®, dôun site dôexploitation, au domicile dôun pr®pos® ou sur le trajet vers une soci®t® de r®paration et pendant son retour, 
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¶ pendant quôil est sous tension ou durant un entretien, une inspection, une r®vision ou une réparation. 

Le vol est couvert pour autant quôil soit commit avec effraction ou escalade, par usage de fausses clés ou clés volées ainsi que par 
violence ou menaces. Dans tous les cas, le vol doit faire lôobjet dôun d®p¹t de plainte aupr¯s dôune autorité compétente. 

 Extension de garantie aux données et programmes 

La couverture est étendue au remboursement des frais supplémentaires exposés pour la reconstitution des données perdues dans 
le cadre dôun sinistre couvert, sans oublier les frais de remplacement des supports, le coût de réenregistrement des données de 
base, le coût du rachat des pro logiciels ou autres programmes. 

Le montant assuré pour ces frais est un premier risque par sinistre et est limit® ¨ ú 2.500,-. 

 Exclusion et déchéance 

 Sont exclus : 

¶ les pertes et dommages subis par le matériel assuré par suite d'un vice ou défaut de matière, de construction ou de montage 
affectant ce matériel ; 

¶ les pertes et dommages dont un fournisseur, un réparateur, une entreprise chargée de l'entretien, un monteur ou un bailleur 
est responsable contractuellement ou non ; 

¶ les pertes et dommages causés intentionnellement par l'Assuré lui-même ou avec sa complicité ; 

¶ les pertes et dommages découverts purement et simplement à l'occasion d'un inventaire ou contrôle sans qu'il y ait eu 
antérieurement constat de pertes ou de dégâts, ou plainte du chef de vol ou de larcin ; 

¶ les d®t®riorations progressives, les dommages indirects, les frais dôentretien ; 

¶ les éléments soumis par leur nature à une usure accélérée et à un remplacement fréquent, par exemple: chaînes, courroies, 
bourrages, joints, flexibles, garnitures non métalliques de rouleaux, ampoules, lampes, valves, tubes à vide ou à remplissage 
gazeux, tubes cathodiques, piles et batteries, matériel consommable ; 

¶ les sinistres couverts par une garantie l®gale, par tout autre contrat d'assurance ou sôils sont couverts par la garantie d'usine, 
un contrat de livraison, un contrat de garantie particulier, un contrat d'entretien ou toute autre obligation ; 

 Aucune couverture ne sera accordée: 

¶ Pour le Sinistre causé par une utilisation impropre du matériel, par des expérimentations, une surcharge intentionnelle ou par 
des sollicitations anormales; 

¶ Sôil peut °tre d®montr® que le mat®riel nôa pas ®t® correctement entretenu;  

¶ Si le Sinistre survient alors que le matériel est donné en gage, en location ou en prêt à usage; 

¶ Pour les frais destinés à accélérer un remplacement ou une réparation ou occasionnés à la suite de l'exécution de réparations 
provisoires; 

¶ Pour les défauts esthétiques, comme les éraflures, les rayures et les coups, des défauts de pixels de maximum 10 pixels 
défectueux par million de pixels; 

¶ Pour les Sinistres directs ou indirects causés par, intervenu lors, ou découlant de réactions atomiques, indépendamment de la 
manière dont la réaction s'est produite; 

¶ Pour les Sinistres causés par ou découlant d'un conflit violent, d'une guerre civile, d'une insurrection, de désordres nationaux, 
d'une révolte, d'une mutinerie ou d'actes de terrorisme; 

¶ A la suite dôune campagne g®n®rale de rappel par le fabricant, importateur ou distributeur en raison dôune faute de fabrication 
sur une s®rie dôAppareil; 

¶ Pour tout dommage consécutif, matériel ou immatériel. 

 Frais de sauvetage 

Les frais découlant aussi bien des mesures demandées par le souscripteur mandaté en vue de pr®venir ou dôatt®nuer les 
cons®quences dôun sinistre couvert, que des mesures urgentes et raisonnables prises dôinitiative par lôassur® pour pr®venir un 
sinistre couvert en cas de danger imminent ou, si le sinistre a commencé, pour prévenir ou en atténuer les conséquences, sont 
supportés par le souscripteur mandaté lorsquôils ont ®t® expos®s en bon p¯re de famille, alors m°me que les diligences faites 
auraient été sans résultat. 

 Valeurs déclarées et sous-assurance 

Par défaut, la couverture est accordée en premier risque ¨ concurrence de ú 25.000,-. 

Le mat®riel peut toutefois °tre assur® pour une valeur sup®rieure pour autant quôil en soit fait mention aux Conditions Particulières. 

Dans ce cas : 
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1. Lôensemble du mat®riel est estimé globalement, sans inventaire de base (Blackett Cover), 

La valeur déclarée aux Conditions Particulières est fixée sous la responsabilit® de lôassur® et doit être égale à la somme des 
valeurs de remplacement ¨ neuf de chaque objet assur®, côest-à-dire du prix, sans remise, augment® des frais dôemballage, 
de transport et de montage, ainsi que des taxes et droits éventuels, hormis la taxe sur la valeur ajoutée dans la mesure où 
elle est r®cup®rable par lôassur®. 

2. Il y a sous-assurance lorsque la valeur déclarée reprise aux Conditions Particulières est inférieur de plus de 20% à la somme 
des valeurs de remplacement de lôensemble du mat®riel estim®es par expertise lors du sinistre. 

 Indexation 

Par dérogation au point 5.3 de lôArticle 5, tous les montants assurés, primes et franchises de la présente division ne sont soumis à 
aucune indexation. 

 Calcul des indemnités en cas de sinistre 

Si lôappareil est d®clar® techniquement réparable par un professionnel, nous prenons en charge la facture de réparation déduction 
faite de la taxe sur la valeur ajout®e dans la mesure o½ elle est r®cup®rable par lôassur®. 

Si lôappareil est d®clar® ®conomiquement irr®parable par un professionnel, nous lôindemnisons en valeur de remplacement, 
d®duction faite dôune v®tust® forfaitaire de 10% par ann®e dô©ge. Aucun amortissement nôest toutefois appliqu® si le sinistre 
survient au cours des 24 premiers mois ¨ compter de la date dôacquisition. 

Dans tous les cas, notre intervention se limite ¨ la valeur dôun appareil neuf de performance comparable. 

 Franchise 

Lôassur® reste son propre assureur pour le montant de la franchise pr®vue aux Conditions Particulières. Sauf dérogation aux 
Conditions Particulières, cette franchise sô®l¯ve ¨ 10% de lôindemnit® accord®e avec un minimum de ú 250. 

 TOUS RISQUES MATÉRIEL ï MATÉRIEL DE CUISINE 

 Définitions pour la présente division 

Par matériel de cuisine, nous entendons les appareils repris dans la liste limitative suivante :  

Micro-ondes, trancheuse, congélateur, salamandre (pour gratiner, tenir au chaud), cutter robot coupe, batteur mélangeur, 
machine à café, machine à glaçons, frigos, grillade, armoire chauffante, sorbetière, adoucisseur, lave verre, machine à 
lessiver, séchoir, four pâtisserie, lave-vaisselle, four vapeur combiné, hotte-ventilation, fourneau central, sous videuse, cellule 
de refroidissement, chauffe assiettes, chauffe plats. 

 Champ dôapplication 

Le présent contrat vise le matériel de cuisine tel que d®fini ¨ lôArticle 67, achet® ou lou® par lôAssur® dans un état neuf, pour lequel 
une facture ou un contrat de location peut être produite et de : 

¶ maximum 5 ans dô©ge ¨ la date du sinistre pour les Micro-ondes, trancheuse, séchoir et sous videuse 

¶ maximum 10 ans dô©ge pour les autres appareils. 

 Garantie de base 

La couverture est accord®e sur base dôune formule TOUT RISQUES SAUF qui couvre le mat®riel d®crit ¨ lôArticle 67 : 

¶ contre tout événement imprévisible et soudain ; 

¶ survenu dans les lieux repris aux conditions particulières ; 

¶ pendant quôil est sous tension ou durant un entretien, une inspection, une r®vision ou une r®paration. 

Le vol est couvert pour autant quôil soit commit avec effraction ou escalade, par usage de fausses clés ou clés volées ainsi que par 
violence ou menaces. Dans tous les cas, le vol doit faire lôobjet dôun d®p¹t de plainte aupr¯s dôune autorit® comp®tente. 

 Exclusion et déchéance 

 Sont exclus notamment : 

¶ les pertes et dommages subis par un objet assuré par suite d'un vice ou défaut de matière, de construction ou de montage 
affectant cet objet ; 
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¶ les pertes et dommages dont un fournisseur, un réparateur, une entreprise chargée de l'entretien, un monteur ou un bailleur 
est responsable contractuellement ou non ; 

¶ les pertes et dommages causés intentionnellement par l'Assuré lui-même ou avec sa complicité ; 

¶ les pertes et dommages découverts purement et simplement à l'occasion d'un inventaire ou contrôle sans qu'il y ait eu 
antérieurement constat de pertes ou de dégâts, ou plainte du chef de vol ou de larcin ; 

¶ les d®t®riorations progressives, les dommages indirects, les frais dôentretien ; 

¶ les éléments soumis par leur nature à une usure accélérée et à un remplacement fréquent, par exemple: chaînes, courroies, 
bourrages, joints, flexibles, garnitures non métalliques de rouleaux, ampoules, lampes, valves, tubes à vide ou à remplissage 
gazeux, tubes cathodiques, piles et batteries 

¶ les sinistres couverts par une garantie légale, par tout autre contrat d'assurance ou sôils sont couverts par la garantie d'usine, 
un contrat de livraison, un contrat de garantie particulier, un contrat d'entretien ou toute autre obligation ; 

 Aucune couverture ne sera accordée: 

¶ Pour le Sinistre causé par une utilisation impropre de l'Appareil, par des expérimentations, une surcharge intentionnelle ou par 
des sollicitations anormales; 

¶ Sôil peut °tre d®montr® que lôAppareil nôa pas ®t® correctement entretenu;  

¶ Si le Sinistre survient alors que l'Appareil est donné en gage, en location ou en prêt à usage; 

¶ Pour les frais destinés à accélérer un remplacement ou une réparation ou occasionnés à la suite de l'exécution de réparations 
provisoires; 

¶ Pour les défauts esthétiques, comme les éraflures, les rayures et les coups, des défauts de pixels de maximum 10 pixels 
défectueux par million de pixels; 

¶ Pour les Sinistres directs ou indirects causés par, intervenu lors, ou découlant de réactions atomiques, indépendamment de la 
manière dont la réaction s'est produite; 

¶ Pour les Sinistres causés par ou découlant d'un conflit violent, d'une guerre civile, d'une insurrection, de désordres nationaux, 
d'une révolte, d'une mutinerie ou d'actes de terrorisme; 

¶ A la suite dôune campagne g®n®rale de rappel par le fabricant, importateur ou distributeur en raison dôune faute de fabrication 
sur une s®rie dôAppareil; 

¶ Pour tout dommage consécutif, matériel ou immatériel. 

 Frais de sauvetage 

Les frais découlant aussi bien des mesures demandées par le souscripteur mandaté en vue de pr®venir ou dôatt®nuer les 
cons®quences dôun sinistre couvert, que des mesures urgentes et raisonnables prises dôinitiative par lôassur® pour pr®venir un 
sinistre couvert en cas de danger imminent ou, si le sinistre a commencé, pour prévenir ou en atténuer les conséquences, sont 
supportés par le souscripteur mandaté lorsquôils ont ®t® expos®s en bon p¯re de famille, alors m°me que les diligences faites 
auraient été sans résultat. 

 Valeurs déclarées et sous-assurance 

Par défaut, la couverture est accordée en premier risque ¨ concurrence de ú 30.000,-. 

Le mat®riel peut toutefois °tre assur® pour une valeur sup®rieure pour autant quôil en soit fait mention aux Conditions Particulières. 

Dans ce cas : 

1. Lôensemble du mat®riel est estim® globalement, sans inventaire de base (Blackett Cover), 

La valeur déclarée aux Conditions Particulières est fixée sous la responsabilit® de lôassur® et doit être égale à la somme des 
valeurs de remplacement à neuf de chaque objet assuré ;  

2. Il y a sous-assurance lorsque la valeur déclarée reprise aux Conditions Particulières est inférieur de plus de 20% à la somme 
des valeurs de remplacement de lôensemble du mat®riel estim®es par expertise lors du sinistre. 

 Indexation 

Par dérogation au point 5.3 de lôArticle 5, tous les montants assurés, primes et franchises ne sont soumis à aucune indexation. 

 Calcul des indemnités en cas de sinistre 

Si lôappareil est d®clar® techniquement r®parable par un professionnel, nous prenons en charge la facture de r®paration d®duction 
faite de la taxe sur la valeur ajoutée dans la mesure o½ elle est r®cup®rable par lôassur®. 

Si lôappareil est d®clar® ®conomiquement irr®parable par un professionnel, nous lôindemnisons en valeur de remplacement, 
d®duction faite dôune v®tust® forfaitaire de 10% par ann®e dô©ge pendant les 5 premi¯res ann®es et 5% à partir de la 6ème année. 



SERENITY SENIOR 2.0 

 

 
28/46 

 210915A001_201901 

 
 

Aucun amortissement nôest toutefois appliqu® si le sinistre survient au cours des 24 premiers mois ¨ compter de la date 
dôacquisition. 

Dans tous les cas, notre intervention se limite ¨ la valeur dôun appareil neuf de performance comparable. 

 Franchise :  

La franchise sô®l¯ve ¨ 10% du sinistre avec un minimum de ú 500. 

 TOUS RISQUES MATÉRIEL ï MATÉRIEL MEDICAL 

 Définitions pour la présente division 

Par matériel médical, nous entendons les appareils repris dans la liste limitative suivante :  

Appareil à rayons X, électrocardiographe, électroencéphalographe, appareil de diathermie, monitoring, matériel de 
laboratoire. 

 Champ dôapplication 

Le présent contrat vise le mat®riel de cuisine tel que d®fini ¨ lôArticle 76, achet® ou lou® par lôAssur® dans un ®tat neuf, pour lequel 
une facture ou un contrat de location peut °tre produite et de maximum 5 ans dô©ge ¨ la date du sinistre. 

 Garantie de base 

La couverture est accord®e sur base dôune formule TOUT RISQUES SAUF qui couvre le mat®riel d®crit ¨ lôArticle 76 : 

¶ contre tout événement imprévisible et soudain ; 

¶ survenu dans les lieux repris aux conditions particulières ; 

¶ pendant quôil est sous tension ou durant un entretien, une inspection, une révision ou une réparation. 

Le vol est couvert pour autant quôil soit commit avec effraction ou escalade, par usage de fausses cl®s ou cl®s vol®es ainsi que par 
violence ou menaces. Dans tous les cas, le vol doit faire lôobjet dôun d®p¹t de plainte aupr¯s dôune autorit® comp®tente. 

 Exclusion et déchéance 

 Sont exclus notamment : 

¶ les pertes et dommages subis par un objet assuré par suite d'un vice ou défaut de matière, de construction ou de montage 
affectant cet objet ; 

¶ les pertes et dommages dont un fournisseur, un réparateur, une entreprise chargée de l'entretien, un monteur ou un bailleur 
est responsable contractuellement ou non ; 

¶ les pertes et dommages causés intentionnellement par l'Assuré lui-même ou avec sa complicité ; 

¶ les pertes et dommages découverts purement et simplement à l'occasion d'un inventaire ou contrôle sans qu'il y ait eu 
antérieurement constat de pertes ou de dégâts, ou plainte du chef de vol ou de larcin ; 

¶ les d®t®riorations progressives, les dommages indirects, les frais dôentretien ; 

¶ les éléments soumis par leur nature à une usure accélérée et à un remplacement fréquent, par exemple: chaînes, courroies, 
bourrages, joints, flexibles, garnitures non métalliques de rouleaux, ampoules, lampes, valves, tubes à vide ou à remplissage 
gazeux, tubes cathodiques, piles et batteries 

¶ les sinistres couverts par une garantie l®gale, par tout autre contrat d'assurance ou sôils sont couverts par la garantie d'usine, 
un contrat de livraison, un contrat de garantie particulier, un contrat d'entretien ou toute autre obligation ; 

 Aucune couverture ne sera accordée: 

¶ Pour le Sinistre causé par une utilisation impropre de l'Appareil, par des expérimentations, une surcharge intentionnelle ou par 
des sollicitations anormales; 

¶ Sôil peut °tre d®montr® que lôAppareil nôa pas ®t® correctement entretenu;  

¶ Si le Sinistre survient alors que l'Appareil est donné en gage, en location ou en prêt à usage; 

¶ Pour les frais destinés à accélérer un remplacement ou une réparation ou occasionnés à la suite de l'exécution de réparations 
provisoires; 

¶ Pour les défauts esthétiques, comme les éraflures, les rayures et les coups, des défauts de pixels de maximum 10 pixels 
défectueux par million de pixels; 
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¶ Pour les Sinistres directs ou indirects causés par, intervenu lors, ou découlant de réactions atomiques, indépendamment de la 
manière dont la réaction s'est produite; 

¶ Pour les Sinistres causés par ou découlant d'un conflit violent, d'une guerre civile, d'une insurrection, de désordres nationaux, 
d'une révolte, d'une mutinerie ou d'actes de terrorisme; 

¶ A la suite dôune campagne g®n®rale de rappel par le fabricant, importateur ou distributeur en raison dôune faute de fabrication 
sur une s®rie dôAppareil; 

¶ Pour tout dommage consécutif, matériel ou immatériel. 

 Frais de sauvetage 

Les frais découlant aussi bien des mesures demandées par le souscripteur mandaté en vue de pr®venir ou dôatt®nuer les 
cons®quences dôun sinistre couvert, que des mesures urgentes et raisonnables prises dôinitiative par lôassur® pour pr®venir un 
sinistre couvert en cas de danger imminent ou, si le sinistre a commencé, pour prévenir ou en atténuer les conséquences, sont 
supportés par le souscripteur mandaté lorsquôils ont ®t® expos®s en bon p¯re de famille, alors m°me que les diligences faites 
auraient été sans résultat. 

 Valeurs déclarées et sous-assurance 

Par défaut, la couverture est accordée en premier risque ¨ concurrence de ú 30.000,-. 

Le mat®riel peut toutefois °tre assur® pour une valeur sup®rieure pour autant quôil en soit fait mention aux Conditions Particulières. 

Dans ce cas : 

1. Lôensemble du mat®riel est estim® globalement, sans inventaire de base (Blackett Cover), 

La valeur déclarée aux Conditions Particulières est fixée sous la responsabilit® de lôassur® et doit être égale à la somme des 
valeurs de remplacement à neuf de chaque objet assuré ;  

2. Il y a sous-assurance lorsque la valeur déclarée reprise aux Conditions Particulières est inférieur de plus de 20% à la somme 
des valeurs de remplacement de lôensemble du mat®riel estim®es par expertise lors du sinistre. 

 Indexation 

Par dérogation au point 5.3 de lôArticle 5, tous les montants assurés, primes et franchises ne sont soumis à aucune indexation. 

 Calcul des indemnités en cas de sinistre 

Si lôappareil est d®clar® techniquement r®parable par un professionnel, nous prenons en charge la facture de réparation déduction 
faite de la taxe sur la valeur ajout®e dans la mesure o½ elle est r®cup®rable par lôassur®. 

Si lôappareil est d®clar® ®conomiquement irr®parable par un professionnel, nous lôindemnisons en valeur de remplacement, 
d®duction faite dôune v®tust® forfaitaire de 10% par ann®e dô©ge pendant les 5 premi¯res ann®es et 5% ¨ partir de la 6¯me ann®e. 
Aucun amortissement nôest toutefois appliqu® si le sinistre survient au cours des 24 premiers mois ¨ compter de la date 
dôacquisition. 

Dans tous les cas, notre intervention se limite ¨ la valeur dôun appareil neuf de performance comparable. 

 Franchise :  

La franchise sô®l¯ve ¨ 10% du sinistre avec un minimum de ú 500. 

 VOL PREMIER RISQUE 

 Garantie de base 

Nous couvrons la disparition ou la détérioration du contenu assur® se trouvant dans les locaux du b©timent r®sultant dôun vol  
commis soit : 

¶ par effraction ;  

¶ avec violence ou menaces ; 

¶ caractérisé 

 Situation du risque 

La garantie est acquise ¨ la situation de risque telle que d®finie ¨ lôArticle 4 ci-dessus. 
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 Extension de garantie 

Nous étendons la garantie aux vols des valeurs dans les locaux professionnels : 

¶ lorsque ces valeurs se trouvent, durant les heures d'ouverture, en caisse ou coffre-fort ;  

¶ lorsqu'elles se trouvent, en-dehors des heures d'ouverture, en coffre-fort et dans un local fermé à clé ; 

¶ lors de leur manipulation (on entend par manipulation le transport de valeurs). 

Sauf dispositions contraires mentionn®es aux conditions particuli¯res, la couverture est octroy®e ¨ concurrence dôun montant 
global de  ú 1.000,-.   

 Exclusions 

 Exclusions générales 

Les exclusions g®n®rales reprises ¨ lôArticle 6 sont ®galement dôapplication pour l'assurance vol.  

 86.2. Nous ne garantissons pas :  

1. Les vols pour lesquels plainte n'a pas été déposée ; 

2. Les vols et détériorations mobilières commis : 

- lorsque le bâtiment est en cours de construction, transformation ou réparation ; 

- dans les parties communes du bâtiment occupé partiellement par l'assuré ;  

3. Les vols de biens se trouvant ¨ lôext®rieur du bâtiment ou dans les vitrines sans communication avec le bâtiment principal ;  

4. Les vols des véhicules automoteurs, caravanes, remorques ainsi que leurs accessoires et contenu ;  

5. Les vols dans les garages ou greniers ;  

6. Les vols, larcins et dégâts commis par ou avec la complicité de : 

- l'assuré, son conjoint, leurs ascendants ou descendants ainsi que les conjoints de ces personnes;  

- toute autre personne vivant habituellement au foyer de l'assur®, tout en nô®tant pas ¨ son service; 

- toute personne au service de l'assuré, pendant les heures de service et, sôils ont ®t® commis en-dehors de celles-ci, 
autrement que par effraction ou avec violences;  

7. Les vols commis dans les dépendances isolées ou sans communication avec le bâtiment principal. 

 Montants assures 

Lôintervention du souscripteur mandaté est limité au montant repris aux Conditions Particulières, fixé au premier risque sans 
application de la règle proportionnelle. 

 Que se passe-t-il si les objets sont retrouves ? 

Si les objets volés sont retrouvés, vous devez nous en aviser imm®diatement. Si lôindemnit® a d®j¨ ®t® pay®e, vous devez vous 
prononcer dans les quinze jours : 

¶ soit pour le délaissement des objets retrouvés ; 

¶ soit pour la reprise des objets retrouv®s en ®change du remboursement de lôindemnit® reçue, réduite du montant des éventuels 
frais de réparation des dégâts encourus.  

Si l'indemnit® nôa pas encore ®t® pay®e au moment o½ les objets sont retrouv®s, vous les r®cup®rez et nous indemnisons alors les 
dommages subis à ces objets. 

 Calcul de l'indemnité et limites d'intervention 

¶ L'®valuation et lôindemnisation des d®g©ts sont d®termin®es de la m°me mani¯re quôen assurance incendie (voir les 
dispositions de lôArticle 96) ; 

¶ Les montants mentionn®s ¨ lôArticle 87 sont couverts sans application de la règle proportionnelle ; 

¶ En cas de sinistre assur®, nous garantissons les frais de sauvetage conform®ment ¨ lôArticle 43 ci-dessus, pour autant que 
lôassur® les ait expos®s en bon p¯re de famille. 

¶ Le vol de vins et dôalcools est couvert ¨ concurrence de ú 6.000 maximum. 

 Mesures de prévention 

Vos Conditions Particulières mentionnent les moyens de protection mécaniques et/ou électroniques qui équipent et protègent les 
biens d®sign®s. Tout bien d®sign® qui ne r®pond pas aux exigences mentionn®es en Conditions Particuli¯res est exclu de lôobjet 
de la présente assurance et ne peut b®n®ficier dôaucune des garanties de l'assurance vol.  




























